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#ST# Arrêté fédéral
concernant l'octroi de bourses
à des étudiants étrangers en Suisse

Modification du 7 octobre 1983

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 20 décembre 1982".

arrête :

I

L'arrêté fédéral du 19 décembre 1980 2) concernant l'octroi de bourses à des
étudiants étrangers en Suisse est modifié comme il suit :

Art, 1er, 3e al.
3 La Confédération peut subventionner les cours préparatoires et les cours de
langues organisés pour des boursiers.

Art. 4 Financement
L'Assemblée fédérale arrête chaque année avec le budget le montant jus-
qu'à concurrence duquel des bourses et des allocations peuvent être accor-
dées durant l'exercice budgétaire.

Art. 7, 3e al.
3 La validité du présent arrêté est prorogée jusqu'à l'entrée en vigueur d'une loi
fédérale concernant l'octroi de bourses à des étudiants et artistes étrangers en
Suisse, mais au plus tard jusqu'au 31 décembre 1987.

II

1 Le présent arrêté, qui est de portée générale, est sujet au référendum facul-
tatif.
2 II entre en vigueur le 1" janvier 1984.
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